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Code civil

Paragraphe 5 — Des charges tutélaires

Extrait

Article 433

Version du 14 décembre 1964

Texte source :  Loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964 portant modification des dispositions du code civil relatives à la tutelle et à l’émancipation.  

Si la tutelle reste vacante, le juge des tutelles la défère à l’État.

Version du 10 juillet 1989

Texte source :  Loi n° 89-487 du 10 juillet 1989 relative à la prévention des mauvais traitements à l’égard des mineurs et à la protection de l’enfance.  

Si la tutelle reste vacante, le juge des tutelles la défère à  l’État s’il s’agit d’un majeur, et au service de l’aide sociale à l’enfance s’il s’agit d’un
mineur. l’État. 

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Paragraphe 5 — Des charges tutélaires
	Extrait
	Article 433
	Version du 14 décembre 1964
	Texte source : Loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964 portant modification des dispositions du code civil relatives à la tutelle et à l’émancipation.

	Version du 10 juillet 1989
	Texte source : Loi n° 89-487 du 10 juillet 1989 relative à la prévention des mauvais traitements à l’égard des mineurs et à la protection de l’enfance.





